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BILLS sent up by the Assembly.

td itvhot andùlment, i3S. Beád Ihe third time,
passed and notice thercof sent to the Assembly, 142.
lHoyal issent, 150.

.An Act to atuthoriie hie appointment of Commission-
cers for the imuproveient of the commî nication by

"vater vith iUpper-Canaida.'' Ileceived hy .lesge
Z-rad a first time, 131. Read ai second time and
comiitted, 133. -ouse in Comniittee, 139. Gover-
nor's assent itlat the ilouse maiy pioceed thiereon as
thvy thiik proper-reported vithout anend ment.
142 l endl the third tine, passed and notice Ithereof

sent to ie Assembly, 144. loyal assent, 150.

An Act to grant a certain snm of monîey for the pur-
pose of rep airin thie conimon Gaol msa ie Disli ict
ot' Qiebec.'' lIe tived by Messa ge-read a firt

timie, 138.. Read ai secondt tiiei-cOmmIiiiite(, 142
1l ouse in Coi mitte-replorte(l withouut aiehniment,
14.I Read the third time, pissed and notice tiereot
sent to the Assem ibly, 145. Royal assent, 150,-151.

An Act for making a temporary provision for the lre-
gulatior. of Trlae btweei this Province and lie

" United.States of Amnerica, by land or inland nîavi-
gation." Received by Message, 141. Read a firt

time, 142. llead a second time, 144. Rend a iiird
time, passed and notice thlereof sent to the Asseimbly,
145. Royal assent, 150.

An Act to extend tie provisions of an Act pnssed in
the thirty-fourth yeur of His 1 Majestv's reign, inti-

' tuled, " An Act for the division of ilie Pruince of
Lower-Canada, for ainemling te J udicature there-
of and for repealii g certain ilaws therein mention-
cd, and to provide Cmore effectually for the admi-
iistration of Justice iii this Province." Received

by Message-read a first tine-the rule and order
of tie House, upon question, dispensed wihl, with
respect (o this Bill. Tlie Bill read a second time,
coimuitted, reported vithout amendment, read the
third tinte, passed and notice thereof sent to the As-
sembly, 146. Royal assent, 151.

BANK, BILL for the establishment of one in the City of
Montreal, passed by botli Houses and reserved for the
signification of lis Majesty's pleasure thercon, 151.

BISFOP of the Roman Catholic Church of Quebec, tlie Ho-
norable and Reverend Joseph Octave Plessis, intro-
duced in the H ouse. He takes the oathl and his scat.
lis Writ ofSummînons is entered,28,29

BRIDGES, See Bills.

BURNS, Thie Honorable William, introduced in the blouse.
He takes the oath and his seat. His Writ of Sui-
mons is entered, 10.

CALL of the louse, 25, 48, 52.

CANAL, Bill for making a navigable one upon the river Ri-
chelieu, through the Seigniory of Longueuil and
Chanbly, passed by both Houses and assented to,

151.

CLERK of the Crown in Chancery, present in the llouse,
reads the titles of the Bills passed by both flouses of
thte Provincial Parliament, and' presented to receive
the Royal assent, 76, 150, 151.

CLERK of the House, ordered to lay before the House a cer-
tihied list of the several persons employed in his olli-
ce, between.lst January, 1817, and 31st December
folloving, with the rate .of pay allowed to each, as
also a:certified list.of those at present employed in
the said office, 15. The same islaid before the Uouse
and ordered to lay on the Table for the corsideration
of the Members, 17. .:Resolution of lthe louse with
rcs;ect to im. The sanie to be commuuinicated to

Index des Jonruaux, 1818.

BILLS envoyés par l'Assemblée.

Chambre, 122. La Chambre en Comité, 126. Rap-
porté avec un amcudement, 127. L'amendement
rapporté est approuvé et ordonné d'êtregrossoyé,
12S. Le Bill iu une troisième fois, passé et envoyé
à 'Assemblée pour sa concurrence aux amendemens,
ibid. La Chambre y concoure et renvoye le Bill,
131. Sanction Royale, 151.

'' Acte pour accorder une pension annuelle et viagèr
à Marie iagdeleine le Tetu,Veuve de Pierre Rottot,
pour les causes y mentionnées." Reçu par Message,
120. La Chambre n'a procédé en aucune manière
sur ce Bill.

"Acte pour approprier une certaine somme d'argent y
inentioinnée pour faire des réparations à la Salle
d'Audience de la Cité de Montréal." Recu par
Message. Lu une première fois, 125. Lu une
deuxième fois. Ordre qu'il soit mis en Comité k
toute la Chambre, 127. La Chambre en Comhie.
Rapport sans aiendemens, 130. Lu une troisième
fois, passé et Avis en est envoyé à l'Assemblée, 132.
Sanction Royale, 150.

Acle qui pourvoit plus efficacement à la sûreté des
Cités de Québec et de Montréal, par l'établissement
deguêts et de flambeaux de nuit, dans les dites Ci-
tés, et pour d'autres objets, et qui pourvoit aux
mîoyeis d'en défrayer les dépenses. Reçu par Mes.
sage. Lu une première fois, 125. Lu une deux.
lêmie fois, 127. La Chambre en Comité. Rapport
sans amendemincts, J3. Lu unîîe troisième fois.
Passé, avis en est envoyé à l'Assemblée, 132. Sanc-
lion Iloyale, 150.

Acte qui amende un Acte passé dans la cinquante-
septième Ainée du Règne de Sa Majesté, intitulé,
Acte pour pourvoir à des Maisons de 'Correction

"Ctemporaires dans les différents Districts de cette
"eProvince." Reçu par Message., Lu une pre-
mière fois, 125. Lu une deuxième fois, 129. La
Chambre en Comité. Rapport sans amendemens,
130. Lu une troisième fois. Passé., Avis en
est donné à l'Assemblée, 132. Sanction Royale,
150.

"eActe pour faciliter les procédures sur les Elections
contestées ou les retours des Membres pour servir
dans la Chambre d'Assemblée." Reçu par Message.
Lu une première fois, 126. Lu une deuxième fois,
129. La Chambre eu Comité. Rapport sans a-
iendemens, 130, Lu une troisième fois, 132. Passé.

Avis en est envoyé à l'Assemblée,. 133. ,Sanction
Royale, 150.

Acte pour l'encouragement de l'Agriculture dans
cette Province."Reçu par Message. Lulune première
fois, 131. Lu une deuxième fois. Motion pour
le imettre en Comité, Motion en amendement pour
le référer à un Comité Spécial, elle est rejettée, et la
motion principale est passée, 133. La Cham-
bre en Comité. Rapport sans amendémens, 138.
Lu une troisième fois, passé, avis en est, envoyé à
l'Assemblée, 142. Sanction Royale, :150.

Acte qui autorise la nomination des Commissaires
pour améliorer la commin'unication par-eau avec le
lHaut-Canada." Reçu parMessage. Lu.une.pre-
nmière fois, 131. Lu une deuxième fois, 133. La
Chamnbreen Comité, 139. LeGouverneur en, Chef
permet que la Chambre procède sur ce Bilj, de telle
manière qu'elle le jugera à propos. Rapport sans
amnendemens, 142. Le Bill lu une'roisième fois.
Passé. Avis en est envoyé à l'Assemblée, 144.
Sanction Royale, 150.

Acte pour accorder une certaine somme d'argent à
l'effet. de réparer la Prison commune 14! District
dè'Québec." Reçu par Message. Lypne première
fois, 138. 'La ue deuxièine foi."rOdre qu'il sW


